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Première partie : 
Analyse de solutions et de documents techniques 

 
Chaque jour 360 personnes sont victimes d'accident vasculaire cérébral (AVC). L’incidence et le 
poids des AVC s’accroissent dans notre société, du fait du vieillissement de la population et des 
situations de handicap fréquemment associées et insuffisamment prises en compte.  
Dans ce contexte, la prise en charge des AVC peut bénéficier du déploiement de systèmes de 
télémédecine associant les outils de vidéoconférence et la téléradiologie, sur un territoire ou une 
région.    

Direction Générale de l'Offre de Soins (DGOS),  
Guide méthodologique pour l'élaboration du programme régional de télémédecine, 2011 

Disponible sur http://social-sante.gouv.fr/ (Consulté en juillet 2016) 
 
Analyser le développement de la télémédecine dans la prise en charge des accidents 
vasculaires cérébraux (AVC) sur le territoire du Nord-Pas-de-Calais. 
 

Seconde partie :  
 

En vous appuyant sur le dossier documentaire fourni et dans la perspective d’un enseignement en 
baccalauréat technologique sciences et technologie de la santé et du social, présenter les démarches 
pédagogiques permettant d’atteindre avec les élèves les objectifs suivants : 
 
Classe terminale de la série sciences et technologies de la santé et du social – 
Programme de sciences et techniques sanitaires et sociales 
 
Pôle méthodologie 
 

Contenu Objectifs et indications complémentaires 1 2 3 4 
9. Comment les 
organisations 
sanitaires et sociales 
mettent en place un 
plan d’action pour 
améliorer la sante ou le 
bien-être social des 
populations ? 

La démarche de projet sera traitée en lien avec les pôles 
thématiques. 
On s’assurera que les élèves ont pu étudier deux 
exemples de démarche de projet, partiellement ou dans 
leur totalité : un dans le domaine social et un dans le 
domaine sanitaire. 

    

Démarche de projet : La participation des élèves à tout ou partie d’un projet 
situé dans un cadre institutionnel peut faciliter la 
compréhension de 
la notion de démarche et l’identification des étapes d’une 
démarche de projet. 

    

- Étapes de la démarche : 
du diagnostic à l'évaluation 

- Identifier les différentes étapes de la démarche de projet 
- Montrer le lien entre les différentes étapes d’une démarche 
de projet 
- Identifier les contraintes d’un projet 
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Annexe 1 : Exemple de prise en charge d'un patient présentant un AVC 
 
 

 
Source : ANAP, La télémédecine en action : 25 projets passés à la loupe -  

Un éclairage pour le déploiement national Tome 2 : monographies, 2012, Disponible sur http://www.anap.f 
(Consulté en octobre 2016) 

 
---- 

 
Annexe 2 : L'accident vasculaire cérébral 

 
Les différents types d’AVC 
On distingue deux types d’accidents vasculaires cérébraux : les infarctus cérébraux et les 
hémorragies cérébrales ou méningées. 
Les infarctus cérébraux (80 à 85 % des AVC) sont principalement la conséquence de l’occlusion 
d’une artère cérébrale par un thrombus (caillot sanguin). [...] 
Les hémorragies cérébrales ou méningées (respectivement 15 % et 5 % des AVC) sont quant à elles 
liées à la rupture d’une artère cérébrale. [...] 
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Reconnaître les symptômes 
Compte tenu de l’urgence médicale que constitue un AVC, il est très important d’en connaître les 
symptômes. [...] 
Les infarctus cérébraux provoquent des dommages parfois irréversibles au cerveau : les cellules 
nerveuses ne se renouvelant pas (ou très peu), leur mort par privation d’oxygène entraîne des pertes 
fonctionnelles. L’objectif du traitement est donc avant tout de désobstruer l’artère touchée - on parle 
de thrombolyse - et ceci le plus rapidement possible. La formule utilisée par les médecins pour 
décrire cette urgence thérapeutique est « Time is brain » ce qui peut se traduire par « Le temps, c’est 
du cerveau ». Le délai pour intervenir est de quelques heures avec les traitements actuellement 
disponibles. Tout doit donc être fait pour réduire le temps écoulé entre les premiers signes de 
l’infarctus et la thrombolyse. 
En pratique, les patients chez lesquels on suspecte un AVC sont admis dans une unité neuro-
vasculaire (UNV). Ces structures de soins spécialisées permettent leur prise en charge diagnostique 
et thérapeutique 24h/24 et 7j/7, par un personnel expérimenté disposant d’un plateau technique 
adapté. 

Source : INSERM, L'accident vasculaire cérébral (AVC),  
Disponible sur : http://www.inserm.fr (Consulté en octobre 2016) 

 
---- 

 
Annexe 3 : Le contexte de la région Nord-Pas-de-Calais 

 
La région Nord Pas de Calais apparait à part au sein de la France métropolitaine, et ce malgré les 
efforts effectués par tous les partenaires depuis plusieurs décennies.  
 
Le Nord Pas de Calais : des indicateurs socio-sanitaires au rouge  
Si le Nord Pas de Calais est une des régions les plus peuplées d’Europe et présente un taux de 
natalité bien supérieur au taux national, avec une population en moyenne plus jeune, les indicateurs 
sociaux sont en revanche plutôt dégradés : le taux de chômage y est supérieur de plus de trois points 
à la moyenne nationale, 8,5% de sa population en âge de travailler est bénéficiaire du revenu de 
solidarité active (RSA) contre 5,12% sur France entière et le taux de bénéficiaires de la CMU y est 
de 9,7 %, contre 5,8 % France entière. Au sein même de la région, des inégalités sont importantes 
entre les territoires et entre les zones de proximité : le nombre de personnes bénéficiant du RSA est 
plus grand à Maubeuge et Valenciennes qu’à Lille ou Armentières. La même distorsion se retrouve 
si l’on compare les parts de population sans diplôme et ces taux sont plus élevés dans l’ancien 
bassin minier que sur Montreuil ou dans l’Artois.  
Les indicateurs sanitaires ne sont pas mieux lotis : si la France se situe parmi les pays de l’OCDE 
où l’espérance de vie est la plus élevée, aux côtés de la Suède, de l’Italie et du Canada, le Nord Pas-
de-Calais est la région de France où l’espérance de vie est la plus faible et également celle où les 
écarts entre hommes et femmes sont les plus importants : 74,2 ans pour les hommes (versus 77,5) et 
82,2 pour les femmes (versus 84,3).  
Le taux de mortalité évitable est également important avec un quart de personnes décédées avant 65 
ans.  
Pour ce qui concerne la morbidité : les quatre principales ALD (affections de longue durée) sont les 
tumeurs malignes en premier, puis le diabète, l’hypertension artérielle sévère, l’insuffisance 
cardiaque et les maladies cardio-vasculaires.  
Les territoires affichent des chiffres également assez différents en termes de mortalité, de mortalité 
évitable et de morbidité : ainsi, toutes causes confondues, la mortalité sur le Hainaut est supérieure 
de huit points à celle de Métropole-Flandre Intérieure.  
Plus encore que dans d’autres régions, la notion d’inégalités de santé recouvre une réalité bien 
tangible dans le Nord-Pas de Calais.  
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Le SROS doit répondre à ce double défi, en mettant en place notamment pour la partie ambulatoire 
un suivi qui permettra d’anticiper les départs et d’éviter que des zones dites « fragiles » ne 
basculent, dans un avenir proche, dans une désertification qu’il sera dès lors difficile d’inverser. La 
démographie médicale hospitalière suit le même cursus que la médecine ambulatoire. Le volet 
hospitalier du SROS devrait également, notamment dans le cadre des CHT1, permettre de gérer ces 
questions.  
Compte tenu de l’importance des enjeux, le schéma régional de l’organisation de soins sera 
complété en 2012 par un programme régional relatif à la démographie des professions de santé.  
La télémédecine, désormais inscrite dans la Loi, ouvre de larges possibilités au télédiagnostic et à la 
télé-expertise, devenant aussi la tête de pont entre le médecin de premier recours et le monde 
hospitalier et renforçant les possibilités d’accès aux soins. Le programme régional de 
développement de la télémédecine permettra, en s’appuyant sur les acquis déjà importants de la 
région, de développer cet axe de modernisation important.  

 
Source : ARS Nord Pas-de-Calais, Programme régional de santé – région Nord Pas de Calais  (extraits) 

LE PRS : une nécessité face à un contexte régional difficile, Disponible sur 
http://www.ars.nordpasdecalais.sante.fr  (Consulté en octobre 2016) 

 
---- 

 
Annexe 4 : Mortalité par maladies de l'appareil circulatoire dans le Nord-Pas-

de-Calais 
 
Au niveau régional, la mortalité par maladies de l’appareil circulatoire pour les hommes et les 
femmes est 25% plus élevée par rapport à la mortalité par maladies de l’appareil circulatoire tout 
sexe confondu en France métropolitaine. 

Source : ARS Nord Pas de Calais, Atlas régional et territorial – Nord Pas de Calais, Avril 2015,  
Disponible sur : http://www.ars.nordpasdecalais.sante.fr (Consulté en octobre 2016) 

                                                 
1 CHT : Communauté Hospitalière de Territoire 
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Annexe 7 : Circulaire relative à l’organisation des filières régionales de prise en 
charge des patients victimes d’accident vasculaire cérébral (AVC) 

 
Les circulaires du 3 novembre 2003, relative à la prise en charge des accidents vasculaires 
cérébraux, et du 22 mars 2007, relative à la place des unités neurovasculaires (UNV) dans la prise 
en charge des patients présentant un AVC ou un accident ischémique transitoire (AIT), ont permis 
de renforcer l’accès à une offre de soins de qualité et de proximité pour ces personnes. 
L’organisation des filières est inscrite comme un axe majeur du Plan national AVC 2011-2014 qui a 
vocation à être déclinée et mise en œuvre par chaque ARS en cohérence avec son Plan stratégique 
régional de santé. L’objet de la présente circulaire est de présenter les trois objectifs majeurs du plan 
que sont : la structuration des filières assurant un parcours de soins individualisé et optimal à tout 
patient victime d’un AVC, l’organisation de la prise en charge de l’AVC de l’enfant et la 
structuration du développement de la télémédecine et des systèmes d’information. Il s’agit de 
clarifier le contenu de la filière AVC dans toutes ses composantes, en vue de sa mise en œuvre ou de 
son adaptation au sein des régions, en tenant compte des évolutions récentes en termes 
d’épidémiologie et de prise en charge. Elle est complétée d’un guide méthodologique susceptible 
d’aider les régions dans la mise en œuvre de ces trois objectifs. 

 
Source : Circulaire DGOS/R4/R3/PF3 n°2012-106 du 6 mars 2012 relative à l’organisation des filières 

régionales de prise en charge des patients victimes d’accident vasculaire cérébral (AVC),  
Disponible sur circulaire.legifrance.gouv.fr, (Consulté en octobre 2016) 

 
---- 

 
Annexe 8 : Télémédecine et AVC 

 
Il s’agit [...] d’utiliser la télémédecine afin d’accélérer la prise en charge pluridisciplinaire des AVC 
et de mettre en œuvre un traitement efficace afin de diminuer la mortalité et les séquelles liés aux 
AVC. Cette démarche s’inscrit en appui des mesures organisationnelles du plan national AVC. Elle 
apporte des solutions innovantes et pérennes. Les projets pilotes s’avèrent prometteurs. Les 
solutions techniques existent. En revanche, les modalités organisationnelles et financières sont à 
construire et pérenniser.  
La Téléconsultation neurovasculaire  
Elle inclut, par les modalités appropriées, le partage de toutes les données utiles pour la prise en 
charge d’un patient atteint d’un AVC. Elle comporte grâce aux outils vidéo, l’échange avec le 
patient (anamnèse et examen clinique) partagé avec un professionnel de santé sur site, ainsi que 
toutes autres données pouvant être transmises et partagées (données biologiques, d’imagerie, 
dossier informatique). Elle permet l’examen conjoint du patient par un médecin de site ou un 
professionnel de santé ayant en charge le patient («médecin requérant») et un médecin 
neurovasculaire à distance («neurovasculaires»). L’ensemble est formalisé entre les intervenants et 
alimente le dossier médical du patient de chacun des professionnels de santé participant à l’acte. 
[…] 
La Téléconsultation en radiologie ou "téléradiodiagnostic"  
Sur place, un manipulateur en électroradiologie est formé à la réalisation et à la transmission 
d’examens d’imagerie en coupes. A distance, un médecin radiologue interprète l’examen grâce à un 
formulaire électronique joint aux images permettant de connaître l’histoire clinique du patient et 
l’indication. L’interaction peut comporter des question(s) posée(s) au médecin requérant et au 
patient pour guider la conduite radiologique la plus adaptée à la situation clinique et interpréter le 
résultat. Elle permet au médecin en contact direct avec le patient («médecin requérant») de disposer 
de l’avis et de l’interprétation d’un médecin radiologue situé à distance du lieu de réalisation de 
l’examen radiologique (« radiologue requis »).  
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3.2.5.1. Les objectifs et enjeux du projet  
Problématiques/enjeux/besoins de santé auxquels le projet répond  
L’objectif du projet est de garantir 24h/24 et 7j/7 les meilleures conditions de prise en charge des 
cas d’accidents vasculaires cérébraux en tous points de la région. Pour cela la nouvelle organisation 
visera à permettre :  

 que 100 % des accidents vasculaires cérébraux soient traités en Unité Neuro-Vasculaire ou, à 
tout le moins, qu’ils puissent bénéficier d’une expertise neurovasculaire à distance ;  

 qu’en cas de nécessité de réaliser un acte dans un délai contraint tel que la thrombolyse, ce 
délai soit respecté dans 100 % des cas.  

 d’accéder systématiquement à l’examen d’IRM garantissant la meilleure prise en charge du 
patient en cas d’AVC. 
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Résultats escomptés lors de la conception du projet  

 
3.2.5.2. La nouvelle organisation et son impact sur les pratiques professionnelles  
Gouvernance du projet de télémédecine  
La gouvernance de ce dispositif est assurée par la Commission Régionale AVC, organe de l’ARS 
Nord- Pas-de-Calais, créée en décembre 2006 :  

 Fréquence de réunion : 4 à 6 fois / an 
 Participants : une vingtaine  

L’équipe projet est constituée par la sous-commission Télé-AVC, émanation de la Commission 
Régionale AVC créée par l’ARH Nord-Pas-de-Calais et associant les référents médicaux régionaux.  

 Fréquence de réunion : 3 à 4 fois / an  
 Participants : 10 à 15  

Un comité de projet opérationnel réunit régulièrement les acteurs concernés du site pilote du projet 
(garde tournante de neurologues et de radiologues associant les CH de Lens, Valenciennes et 
Maubeuge) :  

 Fréquence de réunion : 5 à 6 fois par an  
 Participants : représentants des directions (stratégie, finances, systèmes d’information), des  

neurologues, urgentistes, radiologues et cadres de radiologie  
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3.2.5.3 Les moyens techniques  
Equipements, logiciels/applications utilisés  
Infrastructure régionale d’échange et de partage d’images et documents  
Cette infrastructure de technologie PACS3 comprend :  

 un data center régional hébergé au SIIH4 Nord Pas de Calais,  
 une passerelle au niveau de chaque établissement participant pour la connexion des 

modalités d’imagerie impliquées (IRM, Scanner),  
 aux urgences : 1 poste de travail ; logiciel workflow manager + visu/ traitement d’images ; + 

camera HD pilotable à distance et smartphone  
 en radiologie : 2 postes de travail ; logiciel workflow manager + visu/ traitement d’images,  
 en neurologie : 1 poste de travail ; logiciel workflow manager + visu/ traitement d’images ; 

+ joystick de pilotage de la camera HD du service d’urgence distant et smartphone ; webcam 
Le logiciel Workflow manager permet de gérer le partage du dossier informatisé TéléAVC entre les 
acteurs locaux et distants selon le processus décidé par eux.  
 
Services d’infrastructure de communication utilisés  
Infrastructure régionale de télécommunication à Haut Débit dédiée à la santé (INTERMED 5962) 
s’appuyant sur la technologie IP/ MPLS et desservant aujourd’hui 44 établissements de santé de la 
région dont les plus importants ainsi que tous les établissements sièges d’un service d’urgence. 23 
de ces établissements sont raccordés en fibre optique avec une bande passante moyenne de 20 Mb/s. 
  
Adaptations spécifiques pour la télémédecine  

 adaptation des services d’infrastructures de communication  
L’infrastructure régionale d’échange et de partage d’images et documents a été mise en place 
initialement pour permettre le développement d’applications de télé-imagerie. Elle est paramétrable 
et personnalisable par application et par profil d’acteur. L’application Télé-AVC a fait l’objet d’une 
adaptation spécifique.  

 adaptation du réseau et infrastructures SI des acteurs  
Augmentation de bande passante pour certains établissements et priorisation des flux Télé-AVC sur 
leur accès à l’infrastructure régionale de télécommunication à Haut Débit dédiée à la santé 
(INTERMED) [...] 
 

                                                 
3 PACS : Picture Archiving and Communication System = système d'archivage et de partage des images 
4 SIIH : Syndicat Interhospitalier d'Informatique  Hospitalière 
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3.2.5.4 La démarche de projet 
 

 
3.2.5.5 La contractualisation et le conventionnement 
Conventionnement entre opérateurs de télémédecine  
Une convention « Télé-AVC », élaborée en grande partie par l’ARS-Nord-Pas-de-Calais, a été 
signée au mois de juin 2011. Elle concerne les chefs de services des Urgences, de la Radiologie et 
de la Neurologie des 3 centres hospitaliers. 
3.2.5.6 Les coûts et le financement 
[...]Le projet Télé-AVC a pu se monter rapidement en raison de la disponibilité immédiate dans les 
établissements concernés des infrastructures techniques régionales de télécommunications 
(Intermed5962, réseau haut- débit dédié à la santé) et de télé- imagerie (Datacenter régional hébergé 
au SIIH).  
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L'investissement pour l’infrastructure régionale de télé-imagerie a bénéficié d’une subvention de 50 
% par la Région Nord Pas de Calais et de 30 % des fonds FEDER5. Cette infrastructure régionale de 
télé-imagerie dessert à ce jour 25 établissements de santé.  
Le réseau haut-débit Intermed 5962 n’a pas nécessité d’investissement préalable, car il est fourni en 
mode service par un opérateur de télécommunications sélectionné sur appel d’offres par le SIIH.  
L’investissement nécessaire à l’achat des équipements informatiques spécifiquement installés dans 
chaque établissement pour Télé-AVC a bénéficié d’une subvention de la Région Nord Pas de Calais 
de 30 % et des fonds FEDER pour 50 %.  
Les infrastructures techniques régionales de télécommunications et de télé- imagerie ainsi que les 
équipements informatiques installés dans chaque établissement pour TéléAVC sont mis à 
disposition et entretenus par le SIIH qui les facture en mode service en incluant leur amortissement 
et leur maintenance.  
 

Source : DGOS, Guide méthodologique pour l'élaboration du programme régional de télémédecine – 
2011, Disponible sur http://social-sante.gouv.fr (Consulté en juillet 2016) 

 
---- 

 
Annexe 10 : Le programme de développement régional de la Télémédecine dans 

la région Nord-Pas-de-Calais 
 
La région Nord – Pas de Calais s’est engagée dans la Télémédecine depuis plus de 15 ans, et figure 
aujourd’hui parmi les régions françaises les plus en avance dans ce domaine.  
Cet acquis se traduit aujourd’hui par de nombreux atouts :  

 Quelques projets exemplaires, qui illustrent auprès des professionnels de santé et des 
usagers les potentialités de la Télémédecine, et permettent de rendre crédibles de nouvelles 
initiatives. 

 Un réel savoir-faire, fondé pour l’essentiel sur les compétences conjointes de l’ARS Nord – 
Pas de Calais et du SIIH.  

 L’engagement important et durable de plusieurs partenaires institutionnels auprès des 
acteurs de santé, notamment le Conseil Régional Nord – Pas de Calais et l’Etat, se traduisant 
à la fois par la mobilisation de fonds régionaux et européens et par une réelle communauté 
de vue et de travail des institutions régionales.  

 Un tissu d’entreprises régionales ayant su développer leurs projets avec les acteurs 
régionaux et au-delà de la région. 

A ces acquis, il convient d’ajouter le fait que la région Nord – Pas de Calais dispose aujourd’hui 
d’une infrastructure de Télémédecine solide, à l’état de l’art, performante, susceptible de porter de 
nouveaux projets.  
Ces acquis et ces atouts ne doivent cependant pas masquer la persistance de certains obstacles, qui 
constituent, à l’évidence, les enjeux du programme 2011 – 2016 :  
 
- Difficultés organisationnelles : la réalisation des projets de Télémédecine est confrontée à la 
nécessité d’ajustement des organisations et des pratiques de soins. Cet aspect des projets représente 
souvent l’essentiel des efforts, la mise en place du dispositif technique étant seconde (sans être pour 
autant négligeable). L’émergence d’un nouveau dispositif organisationnel, la recherche d’un 
consensus large des professionnels de santé, leur adhésion effective à l’adoption de pratiques 
professionnelles nouvelles, suscite, on peut le comprendre, quelques réticences, parfois des 
résistances.  
Ce sujet doit être au cœur des prochains projets de télémédecine. La maîtrise d’ouvrage régionale en 
systèmes d’information & télésanté doit jouer un rôle important pour contribuer à faciliter la 
définition des schémas d’organisation les plus pertinents et les plus acceptables par les 

                                                 
5 FEDER : Fonds européen de développement économique et régional 
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